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Conditions Générales de vente 2-roues 

Informations légales
La Mutuelle des Motards est une société d’assurance mutuelle à cotisations 
variables, entreprise régie par le Code des Assurances.

Pour plus de renseignements sur les informations légales de la Mutuelle des 
Motards, la présentation générale et les informations techniques du site 
mutuelledesmotards.fr ou encore sur la protection du droit des internautes, 
vous pouvez vous rendre sur la page «Mentions légales» de notre site.

1. Champ d’application et modification des Conditions Générales 
de vente

Toute souscription sur le site mutuelledesmotards.fr entraîne votre adhésion 
pleine et entière aux présentes Conditions Générales de vente ainsi qu’aux 
Conditions Générales d’assurance multirisque 2-roues. 

La Mutuelle des Motards se réserve la possibilité d’adapter ou de modifier 
à tout moment les présentes Conditions Générales de vente. Les Conditions 
Générales applicables sont celles figurant en ligne au jour de la souscription 
du contrat d’assurance. 

2. Validité des offres

La Mutuelle des Motards est une entreprise qui offre des prestations de service 
sous forme de produit d’assurance. Toute demande de souscription sera validée 
et acceptée sous réserve que :

• les règles de souscription soient respectées,
• le souscripteur fournisse, lorsqu’il renseigne le formulaire de souscription, 

des informations sincères et à sa connaissance exactes.

Les propositions de tarif sont valables 2 mois.

Cas particuliers : 
Si la proposition de tarif est saisie entre le 1er janvier et le 25 mars, elle est 
valable jusqu’au 31 mars de la même année.
Lorsque la proposition de tarif est saisie entre le 26 mars et le 1er avril, elle est 
valable entre le 1er avril et le 31 mai de la même année.

Toute omission ou inexactitude dans les déclarations entraîne la résiliation ou la 
nullité du contrat (article L113-8 et L113-9 du Code des Assurances).

3. Tarif des offres

Le montant de la prime TTC, déterminé en fonction des garanties choisies, est 
établi en euros.

4. Composition du contrat

Votre contrat est composé de Conditions Générales d’assurance multirisque 
2-roues et de Conditions Particulières. Les Conditions Générales relatives au 
contrat que vous allez souscrire ainsi que les Conditions Particulières vous seront 
adressées après la souscription de votre contrat.
Les Conditions Générales d’assurance multirisque 2-roues sont également 
disponibles sur le site Internet mutuelledesmotards.fr.

5. Prise d’effet de votre contrat

Vous devez choisir la date d’effet de votre contrat. Celle-ci ne peut être ni 
antérieure au jour de la souscription du contrat, ni supérieure à deux mois au 
moment de la souscription.

Cas particuliers :
Si la souscription est réalisée entre le 1er janvier et le 25 mars, la date d’effet ne 
peut être postérieure au 31 mars de la même année.
Lorsque la souscription est réalisée entre le 26 mars et le 1er avril, la date d’effet 
doit être comprise entre le 1er avril et le 31 mai de la même année.

6. Droit de renonciation

Vous ne disposez pas du droit de renonciation. Conformément à l’article L112-2-1 
du Code des Assurances, le droit de renonciation ne s’applique pas aux contrats 
d’assurance «automobile» souscrits à distance.

7. Sécurité

7.1 Sécurité des informations personnelles
La Mutuelle des Motards a mis en place tous les moyens nécessaires pour la 
sécurité et la confidentialité des informations personnelles.

7.2 Sécurité du moyen de paiement
Les transactions s’effectuent en ligne par carte bancaire.
Le paiement par carte bancaire s’effectue sur le serveur bancaire de notre 
partenaire. Aucune information concernant la carte bancaire de nos assurés 
ne transite via le site mutuelledesmotards.fr. Le paiement est directement 
effectué auprès de la banque et ainsi parfaitement sécurisé. 
La souscription est enregistrée et validée dès l’acceptation du paiement par notre 
partenaire bancaire.
Notre partenaire bancaire s’appuie sur des techniques élaborées de 
cryptographie, à travers le protocole SSL, respectant ainsi les réglementations 
nationales et internationales.

8. Informatique et Libertés

Les informations recueillies dans les demandes de souscription et les 
formulaires figurant sur notre site ont un caractère obligatoire pour le 
traitement de votre demande. 

Les informations collectées par la Mutuelle des Motards seront exclusivement 
utilisées pour le suivi du dossier et l’envoi de documents concernant les produits 
de la Mutuelle des Motards. 

Conformément à la loi «Informatique et Libertés» n°78-17 du 18 janvier 1978, 
vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition et de suppression 
aux données vous concernant. Vous pouvez l’exercer à tout moment, en vous 
adressant à : 

Assurance Mutuelle des Motards
270 impasse Adam Smith

CS 10100
34479 Pérols cedex
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